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Préambule important 

 

L’instauration des périmètres de protection (et par voie de conséquence, des prescriptions 

correspondantes) a pour objectif d’assurer la pérennité de la qualité des eaux souterraines 

qui doivent être protégées contre toutes pollutions accidentelles ou chroniques. L’étendue 

des périmètres et les prescriptions sont déterminées en fonction de la vulnérabilité à la 

pollution de la ressource captée.  

L’objectif de cette procédure est donc destiné, à assurer la pérennité de la ressource 

en eau, tant du point de vue qualitatif que quantitatif envers la population communale. 

Le présent document rassemble le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à 

l’enquête publique destinée à étudier la demande de définition des périmètres de protection 

du captage d’eau potable situé sur la commune de Montmort-Lucy, demande émanant de la 

Communauté de Communes des Paysages de la Champagne maître d’ouvrage de 

l’opération. 

Le commissaire enquêteur, choisi sur la liste d’aptitude départementale par monsieur le vice-

président du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne, s’est efforcé de travailler dans 

le strict respect de neutralité et des textes fixant sa mission.  

C’est ainsi, qu’à partir des éléments du dossier, des observations relevées dans le registre 

mis à disposition du public lors de l’enquête, tenant compte des divers entretiens et 

consultations, le commissaire enquêteur, après avoir finement analysé les arguments de 

toute nature dans leur totalité, a rendu un avis motivé en toute indépendance conformément 

à sa mission. 

Cet avis est formulé dans un rapport distinct. 

1 GENERALITES SUR LES PERIMETRES DE PROTECTION DE CAPTAGE 

Des périmètres de protection de captage sont établis autour des points d’exhaure destinés à 

la consommation en eau humaine, en vue d’assurer la préservation de la ressource. Cette 

protection comporte trois niveaux établis à partir d’étude réalisée par un hydrogéologue 

agréé en matière d’hygiène publique  en fonction d’un débit de prélèvement déterminé : 

 Le périmètre de protection immédiate : situé au droit du point d’eau, il doit être 

entièrement clos, et propriété de la collectivité ; toute activité y est interdite, et son but 

est d’empêcher toute intrusion et détérioration des ouvrages afin d’éviter le 

déversement de substances polluantes à proximité immédiate des ouvrages. 

 Le périmètre de protection rapprochée : il définit une aire plus importante au sein de 

laquelle les activités sont soit interdites soit règlementées suivant leur nature. 

 Le périmètre de protection éloignée : facultatif, ce périmètre est destiné à renforcer la 

protection notamment vis-à-vis des substances chimiques, les activités ou stockages 

à risques sont plus strictement règlementés. 
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2 CARACTERISTIQUES DU PROJET  

2.1 Nature du projet  

Les communes de Montmort-Lucy et de La Caure sont alimentées en eau potable 

par le champ captant de la « Grande Laye » situé sur la commune de Congy. Celui-

ci est composé de trois forages dont deux sont exploités, le troisième étant 

rebouché. Ces deux ouvrages posent des problèmes de qualité d’eau et de 

colmatage qui entrainent une baisse de productivité. Pour pallier cette baisse de 

productivité, le maître d’ouvrage a souhaité remettre en service la source du Gros 

Moulin située sur la commune de Montmort-Lucy, pour laquelle il a obtenu une 

autorisation temporaire d’exploitation datant de mai 2016 et objet de la présente 

enquête publique de régularisation. Elle s’inscrit dans le cadre de l’application du 

code de la santé publique, sur la base d’un dossier de demande de définition des 

périmètres de protection de la source. Ce point d’eau participe à l’alimentation en 

eau des habitants des communes de Montmort-Lucy et La Caure représentant une 

population de 703 habitants. Une étude hydrogéologique préalable effectuée par 

ANTEA en 2016 avait déjà permis d’appréhender les grandes lignes posées par la 

protection de point d’eau. Par délibération en date du 21 juillet 2015 le maître 

d’ouvrage demande l’instauration des périmètres de protection de ce point d’eau. De 

plus, par délibération en date du 27 mars 2019 il sollicite l’ouverture d’une enquête 

publique, sachant que, concernant les forages déjà en exploitation, ils bénéficient 

d’une déclaration d’utilité publique en date du 15 avril 1999. 

2.2 Le maître d’ouvrage  

La Communauté de Communes des Paysages de la Champagne créée le 1er janvier 

2017 comprend 54 communes totalisant une population de 21503 habitants. Elle a la 

compétence de l’adduction et de la distribution de l’eau ; elle assure donc la maitrise 

d’ouvrage de l’opération. Pour ce champ captant, la gestion de ce service est assurée 

par une délégation de service public depuis le 01/01/2015 confiée à Suez 

Environnement dont le siège est situé à Laxou (54528). 

2.3 Situation géographique  

La commune de Montmort-Lucy se situe dans la région de la Champagne à 18 km 

environ, au sud-est de d’Epernay. Elle est entourée de quelques zones boisées et 

l’agriculture céréalière y est très présente ; on note également l’absence d’activité 

industrielle. 

2.4 Localisation du site 

La source du Gros Moulin, d’indice de classement BSS 000PRZT est située sur le 

territoire de la commune de Montmort-Lucy ; elle est implantée sur la parcelle n° AL, 

section n°35 p et n°34, lieu-dit « Le Bois des Aulnes ».au sud de la commune. 

3 ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

3.1 Cadre règlementaire 

Cette procédure s’appuie sur d’une part, l’application du code de la santé publique en 

faisant référence aux articles L1321-2, R1321-8 à R1321-66 qui déterminent les 

conditions d’exploitation et de protection des ressources en eau potable, et d’autre 

part, sur le code de l’environnement, articles L214-1 à L214-4 ; L215-13 et le code de 

l’expropriation R112-1 R112-24. 
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Ces diverses règlementations imposent la mise en place d’une Déclaration d’Utilité 

Publique de manière à informer les populations des contraintes et servitudes créées 

par cette procédure sur leurs propriétés. 

L’arrêté préfectoral du 27 août 2020 détermine les modalités concrètes du 

déroulement de cette enquête publique.  

3.2 Autorité compétente de l’organisation de la procédure : Préfecture de la Marne.  

 

3.3 Désignation du commissaire enquêteur  

Par lettre du 3 mars 2020, Monsieur le Préfet de la Marne a saisi le Tribunal 

Administratif pour la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de prendre en 

charge cette procédure. 

Par décision n° E20000027/51 du 9 mars 2020, le vice-président du Tribunal 

Administratif de Châlons-en-Champagne a désigné monsieur Gérard Chevalier en 

qualité de commissaire enquêteur. 

3.4 Arrêté préfectoral d’ouverture d’enquête publique du 27 août 2020. 

L’enquête publique a été fixée durant 19 jours consécutifs, du 21 septembre au 9 

octobre 2020 en mairie de Montmort-Lucy où a été déposé le registre d’enquête. 

Les permanences du commissaire enquêteur ont été fixées aux jours et heures 

suivants : 

 A la mairie de Montmort-Lucy siège de l’enquête, Place du Général-de-Gaulle :   

 Le lundi 21 septembre 2020 de 9h00 à 12h00 (ouverture de l’enquête)  

 Le samedi 3 octobre 2020 de 9h00 à 12h00  

 Le vendredi 9 octobre 2020 de 14h00 à 17h00 (clôture de l’enquête)  

Les populations ont eu la possibilité de consigner leurs observations par voie 

électronique sur le site internet des services de l’Etat dans la Marne : pref-bdl-politiques-

publiques@marne.gouv.fr 

L’arrêté a également précisé les modalités de publicité dans les journaux d’annonces 

légales et d’affichage, ainsi que les suites à donner par le commissaire enquêteur au 

terme du délai de l’enquête. Par ailleurs, il est fait mention des dispositions à prendre 

pour respecter les prescriptions imposées dans le cadre de la lutte contre la COVID-19 

(port du masque obligatoire, gel hydroalcoolique et gestes barrières). 

Une copie de l’arrêté est jointe en annexe du présent rapport. 

3.5 Réception du dossier d’enquête, échanges avec les services et visite de 

terrain  

Le dossier d’enquête transmis par les services de la préfecture de la Marne a été reçu 

par le commissaire enquêteur le 18 mars 2020. Une modification du démarrage du 

calendrier de la procédure a eu lieu suite à la gestion de la crise de la COVID-19. Une 

rencontre en mairie de Montmort-Lucy a eu lieu le 14 septembre 2020. Elle a permis de 

remettre le registre d’enquête en main propre, de détailler le projet, de préciser les 

modalités concrètes de l’enquête publique avant son ouverture. Ainsi, il a été permis de 

confirmer les dates et horaires de permanence, de visiter le lieu du captage et son 

environnement et de vérifier l’affichage de l’avis de l’enquête. A cette réunion étaient 

mailto:pref-bdl-politiques-publiques@marne.gouv.fr
mailto:pref-bdl-politiques-publiques@marne.gouv.fr
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conviés et présents : monsieur Friquot, maire de la commune, monsieur Moussy, vice-

président de la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne en charge 

de l’eau potable accompagné de monsieur Cestia chargé de mission, monsieur Picollet 

de la société Suez Environnement, exploitant des ouvrages de captage, de traitement et 

de distribution de l’eau potable, et madame Achouline ingénieure sanitaire à l’Agence 

Régionale de Santé (ARS) accompagnée de monsieur Dandelot. Par ailleurs, suite à 

une erreur d’unité de concentration relevée par le commissaire enquêteur sur le tableau 

du rapport de l’hydrogéologue agréé daté du 6 octobre 2018 à la page 20 concernant le 

paramètre « Cd », la valeur impérative à ne pas dépasser est 5 µg/l (et non pas 5 mg/l), 

ainsi que la valeur actuelle mesurée est de 0,7 µg/l (et non pas 0,07 mg/l). Les services 

de l’ARS ont été contactés et un erratum a aussitôt été envoyé aux différentes parties 

concernées. 

De plus, j’ai remarqué que le plan des périmètres de protection de captage faisant partie 

du dossier d’enquête était difficilement lisible notamment pour l’identification précise des 

parcelles, et ai demandé par conséquent l’édition d’un plan à l’échelle 1/2000ème et 

1/500ème (pour le périmètre immédiat) nettement plus approprié. Ce document a été 

communiqué par l’ARS lors de la visite préparatoire aux intéressés concernés. Enfin, il a 

été constaté que les dépôts sauvages également mentionnés dans l’avis de l’ARS (page 

5, § V) sont toujours partiellement présents. Par ailleurs, la zone constituant le périmètre 

de protection immédiate est propriété de la commune de Montmort-Lucy. Une 

convention de mise à disposition de ce terrain a été signée entre la commune et la 

Communauté de Communes des Paysages de la Champagne dans le cadre de sa 

compétence « eau potable » le 5 avril 2019 par délibération n° 8/4/19.Elle a été intégrée 

au dossier d’enquête, pour la bonne compréhension du dossier 

4 ANALYSE DU DOSSIER SOUMIS A L’ENQUETE 

4.1 Contenu du dossier (consultable également par voie électronique à l’adresse 

suivante : 

http://www.marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Enquete-publique-
declaration-d-utilite-publique 
 
 Délibération du 27 mars 2019 de la Communauté de Communes des Paysages 

de la Champagne adoptant d’une part, la définition des périmètres de protection 

de la source du « Gros Moulin » proposés par l’hydrogéologue agréé et d’autre 

part, demandant l’ouverture de l’enquête en vue de leur déclaration d’utilité 

publique (2 pages) 

 Arrêté préfectoral du 27 août 2020 fixant les modalités de l’enquête préalable à la 

déclaration d’utilité publique (4 pages) 

 Rapport hydrogéologique du 6 octobre 2018 réalisé par monsieur Daniel Bernard 

hydrogéologue agréé pour le département de la Marne (20 pages) accompagné 

de son erratum  

 Plan de situation des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée 

à l’échelle 1/2000ème accompagné du plan au 1/500ème (périmètre immédiat). 

 Etat parcellaire par propriétaire des terrains inclus dans les périmètres tous 

appartenant à la commune de Montmort-Lucy (22 pages)  

 Prescriptions des servitudes du captage situé sur la commune de Montmort-Lucy 

(7 pages) 

 Convention de mise à disposition signée entre la commune de Montmort-Lucy et 

la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne, des parcelles 

AL 34 et AL 35 propriété de la commune (4 pages). 

http://www.marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Enquete-publique-declaration-d-utilite-publique
http://www.marne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Enquete-publique-declaration-d-utilite-publique


8 
Dossier E20000027/51 DUP Périmètres de protection captage de Montmort-Lucy 

4.2 Description du site et aspects succincts de la situation de l’eau potable 

Les communes de Montmort-Lucy et de La Caure sont alimentées en eau potable par 

le champ captant de Montmort-Lucy. Celui-ci est composé de trois forages situés sur 

le plateau dont deux sont exploités (01873X0052/F1 et 01873X0054/F3 ; F2 étant 

rebouché). Ces deux ouvrages posent des problèmes de qualité d’eau et de 

colmatage qui entrainent une baisse de productivité. Ils disposent d’une Déclaration 

d’Utilité Publique datant du 15 avril 1999 pour son autorisation d’exploitation et ses 

prescriptions de protection. Pour pallier cette baisse de productivité, la Communauté 

de Communes souhaite remettre en service la source du Gros Moulin, répertoriée 

sous le n° BSS 0187 3X 0021. La Communauté de Communes a obtenu une 

autorisation temporaire d’utiliser l’eau de la source pour alimenter en eau potable 

les communes de Montmort-Lucy et La Caure. La source a été remise en service au 

cours du mois de mai 2016 par le délégataire Suez Environnement. 

Le captage du Gros Moulin est un ensemble complexe de trois sources captées. 

L’eau des émergences naturelles est ramenée gravitairement par trois drains de 

caractéristiques suivantes :  

 114 mètres pour le drain nord,  

 279 mètres pour le drain sud-est,  

 505 mètres pour le drain sud, n’incluant pas deux courtes antennes à 

proximité sud de 6,5 et 1,5 mètres.  

Puis les eaux sont dirigées en gravité vers un bassin où elles sont reprises et 

mélangées aux eaux des forages qui subissent seules un traitement de déferrisation 

biologique. Les eaux ainsi traitées sont envoyées en réseau de distribution après 

désinfection au chlore gazeux à partir de deux réservoirs d’une capacité de 120 m 3   

(voir schéma général en annexe). L’excédent d’eau non utilisé parvenant en tête de 

dispositif, est dirigé par une conduite souterraine vers le ruisseau des Mardelles 

s’écoulant en contre-bas. Les eaux de lavage du filtre de la déferrisation sont 

envoyées en décantation dont la surverse rejoint le ruisseau des Mardelles tout 

proche.  

Une investigation par caméra indique que les canalisations sont en bon état, les 

débits apparemment réguliers sur les longueurs observées indiquant que l’eau 

provient en totalité des sources captées. A noter qu’en bout de canalisation sont 

disposés des regards munis de tampons en fonte (deux en état moyen apparent, le 

plus proche de la cabine du captage au Nord laissant apparaître une ouverture). Ce 

captage complexe est situé au sein d’un terrain boisé, propriété de la commune de 

Montmort-Lucy et traversé par un chemin d’exploitation agricole. Il faut rappeler 

qu’une convention de mise à disposition de ce terrain a été signée entre la commune 

et la Communauté de Communes. 
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Carte de situation des drains (extraite du rapport de l’hydrogéologue agréé)  

 

La population concernée par la ressource du Gros Moulin est de 702 personnes 

réparties entre les communes de Montmort-Lucy (603 habitants) et La Caure (99 

habitants). Les volumes prélevés à la source de Montmort-Lucy sont en moyenne de 

107 m3 par jour. A noter que les prélèvements réalisés aux deux forages en activité 

sont à l’heure actuelle de l’ordre de 72 m3/jour potentiels. Le rendement brut du 

réseau de distribution (volume consommé / volume prélevé) oscille entre 69% et 79% 

pour la période allant de 2010 à 2014. Les besoins à prendre en compte pour la 

détermination des périmètres de protection sont de : 165 m3 /j et 60 000 m3 /an. 

On constate actuellement que l’approvisionnement en eau des communes de 

Montmort-Lucy et La Caure est essentiellement assuré par la source du Gros Moulin, 

les forages ne constituant qu’un appoint.  

4.3 Définition des périmètres de protection prescriptions et recommandations 

(rapport de l’hydrogéologue agréé du 6 octobre 2018)  

4.3.1 Géologie :  

La nappe exploitée ici est celle dite du Lutétien, dont l’aquifère fait partie des 

« Calcaires de Brie du Rupélien. »(Oligocène inférieur) La masse d’eau 

concernée est référencée FRHG103-Tertiaire-Champigny-en Brie et 

Soissonnais. L’émergence de la nappe sous forme de plusieurs sources à 

flanc de coteau est favorisée par la forte pente de la rive Sud-Est du ruisseau 

des Mardelles. L’aquifère est formé de calcaires massifs très fissurés. Les 

sources apparaissent à la faveur de fissures ouvertes au-dessus de bancs 

plus marneux. 

La couverture de l’aquifère est ici formée de dépôts d’altération des calcaires, 

de formations résiduelles argileuses (Re-g) et de limons. 
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4.3.2 Hydrogéologie :  

Nature de la couche aquifère : Calcaires fissurés du Lutétien  

Régime : nappe libre à semi-captive  

Alimentation : pluie efficace dans le bassin d’alimentation et drainance des 

formations sous-jacentes  

Sens d’écoulement de la nappe : (estimation) Sud-Ouest Nord-Est.  

Gradient estimé de la surface de la nappe : 15 10-3  

Transmissivité estimée : 8.8 10-5 m²/s  

Porosité cinématique estimée : 5 10-4  

Epaisseur de l’aquifère : 10m  

4.4 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES / EXPLOITATION 

Nature des ouvrages : capture de sources et acheminement gravitaire de l’eau par 

conduites de grande longueur. 

Exécuté en : 1930 à 1940.  

Essai de débit : Sans objet. Une étude hydrogéologique complète a été réalisée en 

Juillet 2016 (ANTEA n° A84733/A)  

Débit d’exploitation : 30 m3/h 

Débit pris en compte pour réaliser les calculs : 40 m3/h  

4.4.1 Qualité de l’eau :  

D’après les analyses d’eau brute du 15 Avril 2015 et 10 juillet 2017 fournies 
par l’Agence Régionale de Santé Grand Est, délégation de la Marne, l’eau 
captée est de bonne qualité physicochimique. Aucun élément ne dépasse les 
limites de qualité requises avant la mise en distribution de l’eau. Toutefois, on 
note la présence de nitrates à 34mg/l et d’Atrazine déséthyl à 0,027μg/l. 

Ceci marque l’influence de l’occupation agricole du bassin versant amont des 
sources captées. De plus, il faut noter parfois des contaminations 
bactériologiques excessives des eaux brutes captées. Le taux de perchlorates 
est inférieur à 1µg/l pour une limite fixée à 4µg/l. 
 

4.4.2 Vulnérabilité :  

La vulnérabilité est l’ensemble des caractéristiques d’un aquifère et des 

formations qui le recouvrent, déterminant la plus ou moins grande facilité 

d’accès puis de propagation d’une substance dans l’eau circulant dans les 

pores ou fissures du terrain. L’alimentation de la nappe est assurée sur le 

plateau formant le bassin-versant de la nappe exploitée par la percolation de 

la pluie efficace (pluie diminuée de l’évapotranspiration) au travers des 

calcaires du Lutétien. Les calcaires aquifères du bassin-versant sont 

recouverts d’une couche de limons peu perméable mais d’épaisseur faible, de 

formations résiduelles argileuses et de terre végétale. La présence de fer en 

solution dans l’eau atteste de la faible oxygénation naturelle de l’eau. On peut 
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cependant qualifier la ressource en eau alimentant le captage de 

vulnérable, du fait de la faible profondeur des émergences d’eau. 

L’environnement en amont du captage est constitué de bois, de pâtures et de 

champs exploités par des cultures céréalières. En aval du captage s’écoule le 

ruisseau des Mardelles. Un chemin d’exploitation agricole franchit le ruisseau 

par un gué et remonte le coteau en traversant le champ captant et en passant 

sur le drain Nord. Le chemin n’est à priori emprunté que pour les besoins 

agricoles.  

 

 
Carte montrant le sens d’écoulement principal de la nappe (extraite du rapport 

de l’hydrogéologue agréé du 6 octobre 2018) 
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4.4.3 Définition des périmètres de protection : l’hydrogéologue agréé définit trois 

périmètres de protection, confirmés par l’hydrogéologue coordonnateur :  

Les périmètres de protection sont établis conformément aux articles L1321 et 

R1321 du Code de la Santé Publique et ses décrets d’application. Ils sont 

définis comme suit en fonction de la vulnérabilité de la nappe et du captage 

ainsi qu’en tenant compte de l’environnement existant, de la qualité de l’eau 

et des volumes d’eau exploités. L’étude de l’hydrogéologue agréé aboutit aux 

définitions suivantes : 

 Le périmètre de protection immédiate dont la superficie est de 86 a 46 ca 

situé entièrement sur la commune Montmort-Lucy, à l’intérieur duquel 

seront interdits tous les dépôts, installations ou activités autres que celles 

strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du point d’eau. Les 

parcelles composant ce périmètre sont la propriété de la commune de 

Montmort-Lucy dont une convention de mise à disposition a été signée 

avec la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne. Ce 

périmètre doit être clôturé (hauteur de 2 mètres) pour en interdire l’accès à 

toute personne étrangère au Service des Eaux et éviter la pénétration de 

gibier. Il doit être débroussaillé et régulièrement entretenu. L’usage de 

produits phytosanitaires y est interdit.  

 Le périmètre de protection rapprochée dont la superficie est de 13 ha 10 a 

09 ca situé entièrement sur la commune de Montmort-Lucy.  

 Le périmètre de protection éloignée dont la superficie est de : 10 ha 70 a 

57 ca situé également entièrement sur le commune de Montmort-Lucy.  

A l’intérieur des périmètres de protection rapprochée et éloignée, sont 

interdites ou soumises à des règlementations spécifiques ou générales les 

activités suivantes :  

 Travaux souterrains  

 Stockages et dépôts  

 Canalisations  

 Rejets  

 Constructions bâtiments routes  

 Activités agricoles  

 Activités forestières et cynégétiques  

 Autres activités  

5 EXAMEN DES AVIS DES DIFFERENTES AUTORITES  

5.1 Avis de l’hydrogéologue agréé : 

« Je donne un avis favorable à l’exploitation et à la protection du captage dit de la « 

source du Gros Moulin » à Montmort-Lucy, aux conditions suivantes : 

- débits exploités selon les disponibilités de l’écoulement naturel des sources, 

- maintien de la zone boisée environnant le captage dans l’enceinte du périmètre de 

protection immédiate, 

- pose d’une clôture entourant les tracés des conduites d’amenée gravitaire de l’eau des 

trois sources vers la cabine de pompage en laissant libre le chemin agricole (périmètres 

de protection immédiate), 
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- mise en place en rive gauche du ruisseau d’un panneau d’interdiction de circuler pour 

les véhicules autres que d’usage agricole sur le chemin voisinant les sources, 

- remise en état des regards de visite des drains et curage de ceux-ci. 

- Nettoyage et évacuation des déchets de tous ordres au sein du périmètre de protection 

rapprochée. » 

 

5.2 Avis de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie : 

« Aucune observation à formuler ». 

5.3 Avis de la Chambre d’Agriculture de la Marne : 

« Aucune observation à formuler ». 

5.4 Avis du coordonnateur des hydrogéologues agréés de la Marne : 

«  Aucune observation à formuler ». 

5.5 Avis de la Direction Départementale des Territoires de la Marne : 

« Aucune observation à formuler ». 

5.6 Avis de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement Grand Est :  

« Aucune observation à formuler ». 

5.7 Avis de l’Agence Régionale de Santé Grand Est (Délégation Territoriale de la 

Marne) service instructeur :  

« Compte tenu des résultats de l’expertise hydrogéologique et de la consultation 

administrative, la protection règlementaire du point d’eau peut être envisagée. 

Monsieur le Délégué Territorial Départemental de la Marne, après étude des différents 

rapports émet certaines remarques qui seront prises en considération dans la rédaction 

du projet d’arrêté. 

En particulier, dans le périmètre de protection immédiate, les travaux suivants 

devront être réalisés : 

 Le périmètre de protection immédiate doit être la propriété de la Communauté de 

Communes et entouré par une clôture de 2 mètres de hauteur munie d’un portail 

fermant à clé. 

 Une plaque signalétique indiquant le numéro BSS de la ressource en eau sera 

mise en place sur l’ouvrage de captage ; 

 Maintien de la zone boisée environnant le captage dans l’enceinte de ce 

périmètre ; 

 Remise en état des regards de visite (étanchéité et sécurisation) et des drains si 

nécessaire ; 

 Nettoyage et évacuation des déchets de tous ordres au sein de ce périmètre ; 
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Dans le périmètre de protection rapprochée et éloignée : 

 Mise en place en rive gauche du ruisseau d’un panneau d’interdiction de circuler 

pour les véhicules autres que d’usage agricole sur le chemin voisinant les 

sources ; 

 Nettoyage et évacuation des déchets de tous ordres au sein du périmètre 

rapprochée ; 

 Un plan d’alerte et de secours sera mis en place ». 

 

 

6 ESTIMATION DU COUT DE LA PROTECTION  

Le coût total de la protection a été estimé à : 

Clôture du périmètre de protection immédiate et portail 8 700 € HT 

Mise en place d’un panneau d’interdiction de circuler pour les 
véhicules autres que d’usage agricole 

100 € HT 

TOTAL 8 800 € HT 

Remise en état des regards de visite (étanchéité et sécurisation et des 
drains si nécessaire  

Reste à chiffrer par 
la collectivité en 

fonction des 
travaux à réaliser 

 

 

7 DEROULEMENT DE L’ENQUETE  

7.1 Ouverture de l’enquête publique :  

L’enquête publique a été ouverte le 21 septembre 2020 en mairie de Montmort-Lucy 

de 9h00 à 12h00.La vérification des pièces du dossier (notamment l’annexion de 

l’erratum envoyé par l’Agence Régionale de Santé et le plan des périmètres de 

protection aux échelles 1/2000ème et 1/500ème) et l’affichage ont été effectués. Les 

personnes à mobilité réduite avaient accès facilement au lieu de permanence. La 

commune avait également mis en application l’ensemble des mesures relatives à la 

gestion sanitaire de la COVID-19.  

7.2 Publicité et information du public :  

7.2.1 Par voie de presse :  

Les avis d’enquête publique sont parus simultanément dans le journal « l’Union » et 

dans le journal « La Marne Agricole » : 

 en première insertion, dans les éditions du 14 septembre 2020  

 en seconde insertion, dans les éditions du 25 septembre 2020. 

Chaque propriétaire de parcelle concernée par les servitudes qu’il est envisagé 

d’instaurer a reçu une lettre recommandée l’informant de la mise en œuvre de 

l’enquête. 

7.2.2 Par affichage en Mairie : 

Sur l’emplacement réservé à l’affichage officiel des actes administratifs, devant la 

mairie, l’arrêté préfectoral a été affiché dès sa réception ; cet avis a été maintenu 

affiché tout au long de l’enquête. A chaque permanence le constat du bon maintien 
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de l’affichage a été constaté. L’accomplissement de cette formalité est certifié par la 

production d’un certificat établi par le maire de Montmort-Lucy conformément à 

l’article 3 de l’arrêté préfectoral. Par ailleurs, la commune n’a pas édité de bulletin 

municipal particulier faisant état de cette enquête publique. 

7.3 Permanences du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur a tenu les trois permanences prévues à Montmort-Lucy 

conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral, dans des conditions jugées 

sereines. 

7.4 Clôture de l’enquête publique :  

Lors de la dernière permanence, le vendredi 9 octobre 2020, l’enquête a été 

clôturée par le commissaire enquêteur lui-même (Article 4 de l’arrêté préfectoral). 

 

8 LES OBSERVATIONS RECUEILLIES : 

8.1 Observations portées sur le registre d’enquête publique : 

 Le lundi 21 septembre 2020, entre 9h et 12h, jour de l’ouverture de la 

permanence, une seule personne s’est présentée, un propriétaire de deux 

parcelles situées dans le périmètre de protection rapprochée du captage, l’une 

boisée (AL-38) et l’autre (AM-38P) destinée au pâturage de chevaux et louée à 

un exploitant. Elle souhaitait obtenir des informations concernant les contraintes 

liées à l’instauration des périmètres de protection et en particulier celles 

concernant les parcelles lui appartenant. La discussion lui a permis de mieux 

comprendre la démarche de protection du point d’eau et a débouché sur le fait 

qu’elle ira rencontrer l’exploitant pour le sensibiliser aux prescriptions 

environnementales prévues et à l’application de bonnes pratiques agricoles 

respectueuses de l’environnement.  

 Lors de la permanence du samedi 3 octobre 2020 (de 9h à 12h), deux 

personnes se sont présentées. La première, propriétaire de la parcelle AL 44 « le 

Champ Girardot » parcelle boisée, a souhaité connaitre les contraintes liées au 

fait que cette dernière est située dans le périmètre de protection rapprochée du 

point d’eau. La discussion a permis d’une part, de rassurer la propriétaire 

concernant les prescriptions et d’autre part, de comprendre le fonctionnement 

hydrodynamique de la source (rôle et positionnement des drains notamment).La 

seconde, habitante de la commune de Montmort-Lucy, a souhaité manifester son 

intérêt pour la procédure de protection du point d’eau et a attiré l’attention sur le 

fait de pouvoir mettre à disposition auprès des habitants de la commune et plus 

largement du public et touristes, un point d’eau potable permanent. En effet, la 

commune est située sur un des itinéraires des Chemins de Compostelle 

emprunté par les pèlerins. De plus elle a signalé l’absence de signalétique d’eau 

non potable à un point d’eau public intermittent situé près du château parfois 

utilisé par les passants. 

 Lors de la permanence du vendredi 9 octobre 2020 de 14h à 17h, (jour de la 

clôture de l’enquête) deux personnes se sont présentées, la première pour 

signaler la réalisation récente de travaux forestiers de défrichement conséquents 

qualifiés « d’inappropriés » des parcelles privées AL 33 et AL 36 ainsi que sur la 

parcelle communale AL 35, et la seconde qui était déjà venue à la première 

permanence, pour demander à la collectivité :  
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 La mise à disposition d’une fontaine accessible en priorité aux 

habitants de la commune de Montmort-Lucy.  

 La possibilité d’utiliser l’eau du ruisseau pour l’alimentation de pompes 

à chaleur  

 L’état d’avancement de la protection du point d’eau  

  L’impact de la chloration de l’eau sur l’organisme humain (sur la base 

d’un bulletin d’analyses apporté)  

 Pourquoi, selon ses informations, la commune de La Caure alimentée 

également par ce même point d’eau, n’a pas été tenue informée du 

déroulement de cette procédure ?  

 

8.2  Courriers reçus :  

 Aucun courrier postal n’a été reçu ni en mairie, ni à la Communauté de 

Communes. 

8.3 Courriel reçu : 

 Aucun courriel n’a également été reçu ni à la préfecture de la Marne, ni à la 

commune siège de l’enquête. 

8.4 Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse  (voir annexe) :  

Suite à la rédaction du procès-verbal de synthèse communiqué à Monsieur Moussy 

vice-président en charge de l’eau potable à la Communauté de Communes des 

Paysages de la Champagne, les réponses aux questions ont été les suivantes : 

1. Un propriétaire de parcelles (AL 37 et AL 47) situées dans le périmètre de protection 
rapprochée du captage signale un défrichement important en cours des parcelles (AL 33 
et AL 36) situées également dans le périmètre de protection rapprochée avec impact sur 
la parcelle communale de Montmort-Lucy (AL 35) située quant à elle dans le périmètre 
de protection immédiate :  

Face à ce constat, quels sont les réactions de la Communauté de Communes?  

La Communauté de Communes n’a pas été informée de ces travaux. 

  

La commune de Montmort-Lucy était-elle informée de ce type de travaux 
importants ?  

La CCPC  a sollicité la commune pour donner réponse.  

Réponse de la commune : La commune a été informée d’une opération d’abattage 
de 10 frênes. 

  

2. Une personne demande à la collectivité :  
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La mise à disposition d’une fontaine accessible en priorité aux habitants de la 
commune de Montmort-Lucy.  

La Communauté de Communes n’envisage pas la mise en place de ce type 
d’équipement. 

  

La possibilité d’utiliser l’eau du ruisseau pour l’alimentation de pompes à 
chaleur ?  

Cette question sort du cadre de l’enquête publique pour la déclaration d’utilité 
publique des périmètres de protection de la source du Gros Moulin. 

Concernant les prélèvements d’eau de surface, il convient de se rapprocher des 
services de la DDT. 

  

L’état d’avancement de la protection du point d’eau ?  

L’enquête publique étant désormais terminée, la Communauté de Communes est 
dans l’attente de la signature de l’arrêté préfectoral pour mettre en place les 
mesures et réaliser les travaux de protection de la source qui y seront inscrits. 

  

L’impact de la chloration de l’eau sur l’organisme humain (voir bulletin 
d’analyses) ?  

Cette question sort du cadre de l’enquête publique pour la déclaration d’utilité 
publique des périmètres de protection de la source du Gros Moulin. 

  

Pourquoi, selon ses informations, la commune de La Caure alimentée 
également par ce même point d’eau, n’a pas été tenue informée du déroulement de 
cette procédure ?  

Le lancement de cette procédure a fait l’objet d’une délibération en Conseil 
Communautaire et de publicités dans le journal L’Union et dans la Marne Agricole. 
Les terrains concernés par les projets de périmètres de protection se situent 
uniquement sur la Commune de Montmort-Lucy. C’est pourquoi, conformément à 
la procédure, il a été procédé à l’affichage de l’ouverture de l’enquête publique sur 
la commune de Montmort-Lucy mais pas sur celle de La Caure.  

   

Questions du commissaire enquêteur :  
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3. Concernant la problématique de la concentration relativement élevé du taux de 
nitrates, la Chambre d’agriculture de la Marne, lors de la consultation administrative n’a 
pas particulièrement relevé cette situation et par conséquent n’a pas fait part de mesures 
particulières à mettre en place. Or, s’agissant de la ressource prépondérante 
d’alimentation en eau potable des communes de Montmort-Lucy et La Caure :  

quel programme d’actions envisage la Communauté de Communes pour 
limiter des teneurs, voire rétablir un niveau plus acceptable autour des 25 mg/l, de 
manière à ce que la collectivité ne se trouve pas dans la situation au cours de 
laquelle la source des « Mardelles »a dû être fermée pour excès de nitrates il y a 
quelques années ?  

L’ensemble des captages de la Communauté de Communes est suivi par la cellule 
captages de la Chambre d’Agriculture qui en rend compte auprès de l’Agence de 
l’Eau. Cette cellule a été informée de l’utilisation de cette ressource pour la 
production d’eau potable et assurera donc un suivi. La Communauté de 
Communes suivra les recommandations de la cellule captages et de l’Agence de 
l’eau quant à la protection de cette ressource vis-à-vis des nitrates.  

  

 4. La vulnérabilité du site aux pollutions accidentelles a bien été identifiée notamment 
celle en provenance du chemin agricole qui est de part et d’autre du périmètre de 
protection immédiate nécessitant une grande prudence de la part des usagers agricoles 
l’empruntant. De plus, l’hydrogéologue agréé dans son rapport, mentionne concernant le 
périmètre de protection rapprochée (page 11) « qu’un inventaire des prises d’eau 
agricoles sera réalisé. Elles seront équipées d’un dispositif adapté permettant d’éviter 
des retours d’eau dans le réseau ».Cette disposition n’a pas été reprise dans le cadre 
des actions à entreprendre :  

La Communauté de communes est-elle prête à lancer cet inventaire et à 
demander aux exploitants l’instauration des équipements de protection du 
réseau?  

Cette étude n’a pas été demandée par l’Agence Régionale de la Santé dans son 
projet d’arrêté. Cependant, la CCPC se conformera aux prescriptions de l’ARS. 

  

5. En matière d’activités de gestion forestière dans le périmètre de protection 
rapprochée, les prescriptions des servitudes attachées au captage prévoient (page 5): « 
défrichement et déboisement : interdits. Concernant les coupes à blanc et coupes 
d’ensemencement : autorisées ».  

Compte tenu des évènements récents, et concernant les coupes à blanc, je 
vous propose de rectifier le mot « autorisés » par« interdits » pour protéger à 
l’avenir ce type d’opérations. Qu’en pensez-vous ?  

Via le présent procès-verbal, la question sera transmise à l’ARS qui jugera si il est 
nécessaire de la reprendre ou non dans l’arrêté. La CCPC suivra l’avis de l’ARS au 
regard de cette demande.  
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6. Les travaux de gestion forestière mentionnés sur le registre par un des propriétaires 
de parcelles des périmètres de protection ont fortement modifié la protection naturelle du 
point d’eau, et les arbres abattus lors de leur chute ont dû vraisemblablement fragiliser 
les drains et les ouvrages attenants (voir photos) :  

La collectivité avait-elle été tenue informée de cette opération, sachant que le 
chantier pouvait avoir des impacts négatifs sur le point d’eau et ses 
infrastructures ?  

Non, la communauté de Communes n’avait pas été informée de cette opération. 

8.5 Synthèse des observations : 

 un constat des observations a été établi en fin d’enquête publique par le 

biais du procès-verbal de synthèse établi le 14 octobre 2020 et cosigné par 

le vice-président de la Communauté de Communes (voir procès-verbal en 

annexe). 

 Un mémoire en réponse a été communiqué au commissaire enquêteur par 

courriel en date du 26 octobre 2020 (courriel en annexe) et répond point par 

point aux différentes questions posées. 

9 COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

9.1 Constitution du dossier  

Le commissaire enquêteur a pu constater que toutes les remarques et ajouts 

demandés étaient bien présents au dossier mis à la disposition du public.  

9.2 La conception 

La définition des périmètres de protection est basée essentiellement sur 

l’hydrogéologie de l’aire géographique du secteur. Il s’avère que les prescriptions 

proposées sont peu contraignantes. Toutefois, la vulnérabilité importante du milieu et 

les récents travaux forestiers effectués dans le périmètre de protection rapprochée 

postérieurement aux études préalables, incitent le maître d’ouvrage à envisager que 

des mesures complémentaires spécifiques seront à mettre en place dans un avenir 

proche après avis d’expert. 

9.3 La consultation de la population 

Les propriétaires concernés par le périmètre de protection immédiate ont tous reçu 

préalablement à l’enquête publique, une information par courrier recommandé avec 

accusé de réception leur indiquant que leurs propriétés allaient être l’objet de 

servitudes particulières. Trois propriétaires ont fait le déplacement pour apprécier la 

nature de ces obligations dont l’un a signalé l’importance des travaux d’abattage 

forestier dans une parcelle du périmètre de protection rapprochée.  

Après avoir établi le présent rapport, aucun autre fait n’étant à signaler quant au 

déroulement de cette enquête publique, conforme aux textes règlementaires 

applicables en la matière, mes conclusions motivées sont rédigées dans un rapport 

distinct, joint au présent document. 

 A Châlons-en-Champagne, le 29 octobre 2020  

Le commissaire enquêteur, 

Gérard CHEVALIER  
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ANNEXES  

 

 

 

 

Carte du périmètre de la Communauté de communes des Paysages de la 

Champagne  

Arrêté préfectoral du 27 août 2020  

Publicité légale de l’enquête  

Certificat d’affichage mairie de Montmort-Lucy 

Schéma de fonctionnement de la production, du traitement et de la distribution d’eau 

potable  

Copie du registre d’enquête publique  

Procès-verbal de synthèse du 14 octobre 2020  

Mémoire en réponse de la Communauté de Communes par courriel en date du 26 

octobre 2020 

Contrat Territorial « eau et climat » signé le 30 août 2019  
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Carte représentant le périmètre communal constituant la Communauté de 

Communes des Paysages de la Champagne  
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Vues des regards d’accès aux drains 

 

 

 

 

  



32 
Dossier E20000027/51 DUP Périmètres de protection captage de Montmort-Lucy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Local d’accès à la chambre de captage 

Schéma Antéa 2018 
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Local des installations de déferrisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Filtre biologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Arrivée eaux forages 

Décantation eaux de lavage filtre 
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Extrait du contrat « eau & climat signée le 30 août 2019 

 

 

 

 

 


